
Crayons et Pinceaux dans le sac à dos
58 Boulevard des Aresquiers 

34110 Vic la Gardiole

Procès verbal de l’assemblée générale du 31/07/2025

1. Rapport moral - Bilan de l’exercice écoulé

Association à but non lucratif de droit français régie par la loi du 1er juillet 1901

Le 31/07/2025, à 14 heures, sis 58 Boulevard des Aresquiers 34110 Vic la gardiole, s’est réunie l’assemblée générale 
de l’association Crayons et Pinceaux dans le sac à dos, ci-après relatée.
 
Il a été établi une feuille de présence signée par chaque membre entrant en séance, ainsi que par les représentants 
des membres non présents.
 
L’assemblée générale désigne Mme Candice Millien, en qualité de présidente de séance et M. Didier Millien en 
qualité de secrétaire de séance.
 
La feuille de présence est certifiée exacte et sincère par le président de séance et le secrétaire de séance. Les 
membres de l’association se sont réunis sur convocation du président, conformément aux statuts. En consé-
quence, l’assemblée peut valablement délibérer.

Le président de séance met à la disposition des membres de l’assemblée:
•	 La feuille de présence certifiée exacte et sincère ;
•	 Les pouvoirs des personnes représentées ;
•	 Un support de présentation des questions figurant à l’ordre du jour ;
•	 Les comptes de l’exercice clos le (31/07/2025) ;
•	 Les autres documents relatifs à l’exercice écoulé (relevé de compte bancaire et contrat d’assurance) ;

Puis il rappelle que l’assemblée générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant :
1.	 Le rapport moral - bilan de l’exercice écoulé ;
2.	 Bilan financier de l’association et approbation des comptes de l’exercice clos le 31/07/2025
3.	 Renouvellement du bureau ;
4.	 Stratégie, programme et projets pour l’exercice clos le 31/07/2025 ;
5.	 Questions diverses.

Le président de séance aborde successivement les questions figurant à l’ordre du jour.

Le président fait le bilan de l’exercice clos le 31/07/2025, et présente son rapport sur la gestion et les activités de 
l’association au cours de cet exercice.
 
Son exposé porte notamment sur :
•	 La stratégie mise en oeuvre et les mesures adoptées tendant à la réalisation de l’objet de l’associa-
tion : les différentes dates proposées pour dessiner/peindre/photographier ont été communiquées par 
SMS par la présidente dans des endoits publics et privés avec autorisation, selon la météo.
•	 Les activités de l’association : des moments de libre expression artistique, sans enseignement, 
juste des artistes à la même heure et au même endroit. (intérieur ou extérieur en fonction de la météo).
•	 Les événements organisés : les réunions sur site et la journée des associations de Vic la Gardiole et 
de Mireval.
•	 Le fonctionnement de l’association : les réunions sur site n’ont pas pu avoir lieu durant le prin-
temps à cause de la pluie.
•	 Les membres de l’association : au nombre de 10 adhérents qui participent en fonction de leur 
disponibilité.
•	 Les ressources et les dépenses : la cotisation de 20€ par adhérent est suffisante pour payer l’assu-
rance



2. Bilan financier de l’association et approbation des comptes de l’exercice 
clos le 31/07/2025

4. Stratégie, programme et projets pour l’exercice clos le 31/07/2025

3. Renouvellement du bureau

5. Questions diverses

La présidente, Candice Millien, présente le rapport des activités de l’association, qui ont eu lieu pendant l’exercice 
clotûré, il en ressort :

Au 31/07/2025, le solde créditeur de 84,65€ est reporté à l’exercice 2025-2026 de l’association.

En raison de la météo capricieuse du printemps 2025, il est évoqué la recherche d’autres lieux en intérieur publics 
ou privés pour pouvoir assurer les réunions artistiques (2 par mois), avec demande d’autorisation au préalable. 
Aussi des lieux plus diversifiés et insolites seront recherchés pour l’exercice 2025-2026.
Les adhérents, pour certains, pourront faire une démonstration lors des journées des associations.

Il est évoqué la constitution d’un planning, plus en avance, des futures réunions artistiques, toujours transmis par 
SMS (les autres médias ne sont pas toujours utilisés par tous les membres).

Le bureau de l’association est actuellement composé de :
•	 Candice Millien, Présidente
•	 Didier Millien, Secrétaire
•	 Maty Millien, Trésorier

Le nouveau bureau est élu à l’unanimité des présents.

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 15h.
En conséquence de tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal de l’Assemblée Générale ordinaire 
qui s’est tenue le 31 juillet 2025, signé par 

La Présidente  et le Secrétaire.

La Présidente 
Candice Millien

Le Secrétaire
Didier Millien

exercice du 07/08/24 
au 31/07/25

Date Recettes Dépenses

Cotisations
18/10/2024 +140,00€
28/04/2025 +60,00€

Assurance (Macif)
1er Prélèvement 05/11/2024 -33,49€
2 ème Prélèvement 07/04/2025 -79,36€
Banque (Sogexia)
Frais de dépôt 18/10/2024 -1,75€
Frais de dépôt 28/04/2025 -0,75€

Total +200€ -115,35€
Bilan financier +84,65€

candi
Crayon 
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